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INTRODUCTION

Le Centre de Réadaptation de Mulhouse (CRM) s’est engagé dans une démarche qualité depuis 1998.Cette démarche débouche entre autre sur l’accréditation. Tous les 5 ans, conformément à la législation, notre établissement réécrit son projet de soin et son projet médical.

Ayant participé à l’écriture du projet de soin de la génération de 1999 et ayant intégré un des groupes d’auto-évaluation constitués en vue de l’accréditation, nous avons voulu vérifier si les objectifs du projet de soin et les différents projets résultant de la démarche qualité, a fortiori de l’accréditation, tendaient vers un même but.

Pour débuter nous allons  présenter notre établissement, nos valeurs, notre projet de soin avec ses objectifs. Nous exposerons ensuite le déroulement de l’accréditation au CRM et donnerons des exemples concrets des plans d’action qui en découlent.

Tout ceci servira de base pour répondre aux questions suivantes :

-Tendons-nous vers un même but ?

- La prise en charge du patient en est-elle améliorée ?

- Suivons-nous le chemin de la Démarche qualité ?

- Quels bénéfices et quels changements pour les patients et pour les équipes ?

I. PRESENTATION DU CENTRE DE READAPTATION

En Juin 1946, la création du centre a débuté par l’ouverture d’une session d’orientation professionnelle pour 40 mutilés de guerre , dans un hôtel désaffecté de Mulhouse. La mission du centre : les corps sont meurtris, il faut réapprendre à vivre avec ce corps, retrouver un équilibre, se former pour retrouver un emploi.

L’inauguration officielle du premier centre de rééducation professionnelle en Alsace a lieu le 22 Aout 1946.

En 1964 démarrent les travaux du centre. L’installation dans les locaux actuels se fait en 1966. La capacité d’accueil est alors de 250 places pour le service de formation professionnelle.

L’ouverture d’un service de rééducation fonctionnelle a lieu en 1972, la capacité est alors de de 72 lits.

En 1978, le service d’orientation professionnelle est officiellement reconnu.

Le centre de bilans personnels et professionnels est créé en 1986.

En l’an 2000, les formations sont au nombre de 24, toutes validées par un diplôme, dans les filières de l’electronique, informatique, dessin industriel et bâtiment, secrétariat, comptabilité et services. La capacité d’accueil est de 376 stagiaires.

Le service de formation professionnelle a obtenu la certification ISO 9001 en avril 2000.

Le service de rééducation a une capacité de 85 lits, il comporte 3 services distincts :

-un service de blessés médullaires et affections de la moelle, 

-un service de traumatologie, rhumatologie et orthopédie

-un service de cérébro-lesés

Il existe également un hôpital de jour comprenant 42 places en journée complète, accueillant les 3 types de pathologies et un service de réentrainement à l’effort de patients cardiaques.

Le service de réadaptation s’est engagé dans une démarche qualité en 1998.

II. LE PROJET DE SOIN 

Le projet de soin date de 1999. Il a été écrit par un groupe de travail interdisciplinaire, en respectant nos valeurs qui sont :

· Favoriser l’autonomie de la personne handicapée prise dans sa globalité personnelle, familiale, sociale et/ou professionnelle

· Respecter sa dignité 

· Rechercher son intégration et améliorer sa qualité de vie

· Offrir une alternative à l’hospitalisation complète par la réadaptation hors les murs afin de contribuer au retour et au maintien à domicile en s’appuyant sur un travail en réseau.

Objectifs du projet de soin 

Nous avons regroupé les objectifs en 3 groupes correspondant aux 3 phases de la prise en charge.

Groupe 1 :



Groupe 2 :




Groupe 3 :



Après avoir présenté le projet de soin, nous allons maintenant nous intéresser au déroulement de l’accréditation telle que nous l’avons vécue tout au long de l’année 2001.

III. L’ACCREDITATION AU CRM 

Afin d’améliorer la qualité de nos soins et de notre prise en charge, nous nous sommes engagés dans une démarche d’accréditation.

Pour qu’il y ait un réel impact et pour que l’ensemble du personnel se sente concerné, toutes les étapes de la démarche ont fait l’objet d’informations au personnel. La diffusion des informations liées à la Qualité au Centre et à l’extérieur de celui-ci est également faite par le biais de la gazette qualité, créée dans ce but et distribuée à tous les membres du personnel.

La démarche d’accréditation s’est déroulée en plusieurs étapes :

-     la disponibilité d’un coordinateur qualité

· une journée d’information qualité pour l’ensemble du personnel et pour les nouveaux embauchés

· la formation des groupes de travail d’auto-évaluation qui se sont constitués sur la base du volontariat et de la pluridisciplinarité (soignants et non-soignants) , ce qui représente 48 personnes et 3800 heures 

· une journée de formation pour ces mêmes groupes de travail, afin de les initier à l’accréditation et à l’auto-évaluation

· la phase d’auto-évaluation des 10 référentiels de l’ANAES répartis dans chaque groupe

· un retour à l’ensemble du personnel du centre, des conclusions de chaque groupe d’auto-évaluation

· la visite d’accréditation faite par les experts de l’ANAES les 27, 28 et 29 novembre 2001.

Les visiteurs experts ont fait part de leurs constatations à l’ensemble du personnel le 29 novembre avant leur départ. Puis nous avons réceptionné les recommandations de l’ANAES  suite à la visite. Les groupes d’auto-évaluation se sont réunis pour travailler sur ces recommandations et proposer des actions à mettre en place. Un plan d’action pour chaque référentiel a été mis en place par le groupe de pilotage qualité suite à ces propositions.

Maintenant, à partir d’exemples concrets de plans d’actions mis en place, nous allons établir le parallèle entre le projet de soin et l’accréditation.

IV. PARALLELE ENTRE LES OBJECTIFS DU PROJET DE SOIN ET LES ACTIONS MISE EN PLACE  EN VUE DE L’ACCREDITATION

Accompagner la personne dans son projet de vie, c’est notre but. Le projet de soin décrit comment nous travaillons pour arriver à ce résultat. 

Avec l’accréditation, nous vérifions notre pratique professionnelle au quotidien.

1- Premier exemple : mise en place  d’un dossier patient informatisé ( logiciel informatique «4D » )

Celui-ci centralise les informations concernant le patient, ce qui permet :

-   une recherche rapide d’informations

-   une mise à jour immédiate du dossier 

- une plus grande efficacité 

- une plus grande sécurité de la prise en charge du patient.

Il permet une communication interdisciplinaire et répond à notre objectif de prise en charge.

2- Autres exemples :

- mise en place d’une fiche d’évènements indésirables pour mieux répondre ensemble aux dysfonctionnements rencontrés dans les services

- actualisation de la plaquette d’accueil  pour mieux informer le patient et sa famille

- création d’un guide des vigilances (matériovigilance, hémovigilance, pharmacovigilance, risque infectieux) pour répondre aux normes d’hygiène et de sécurité

- projet de réaménagement des halls et de l’hôpital de jour pour un meilleur accueil, une meilleure sécurité

- création d’une fiche de liaison afin d’améliorer le passage du service d’hospitalisation (clinique ou hôpital) et l’entrée en Hôpital de jour

- collaboration avec une équipe mobile de la douleur pour un travail en réseau afin de mieux lutter contre la douleur

- mise à jour de la fiche d’information pour l’utilisation des médicaments anti-coagulants

- contact avec le médecin traitant pour les congés et les week end en fonction des besoins, pour favoriser l’intégration socio-familiale par un retour à domicile précoce.

3- Procédures, protocoles et audits 

  
- écriture de protocoles de soin et de procédures afin de sécuriser les soins.

  
- mise en place d’audits internes afin d’évaluer les pratiques professionnelles .

Suite à tous ces exemples, nous nous rendons compte que  ces actions vont dans le même sens que les objectifs du projet de soin.

V. ACCREDITATION-PROJET DE SOIN ,UN MEME BUT

Toutes les actions mises en place grâce à l’accréditation et à la démarche qualité ont permis d’améliorer la prise en charge des patients. Leur contentement qui s’exprime dans le questionnaire de satisfaction, rempli à la sortie, en est la preuve.

Toutes ces actions permettent aux équipes et à l’ensemble du personnel de travailler de façon homogène.

L’accréditation nous a permis de démarrer un important travail d’analyse sur notre fonctionnement, notre prise en charge ; elle a favorisé la mise en place d’outils de recueils de données afin d’avoir un retour des patients et une meilleure connaissance de notre organisation. Elle nous permet une remise en question constante. Il faut savoir qu’une fois la visite passée, nous continuons à mettre en place des groupes de travail pour réfléchir aux problèmes rencontrés, et aller dans le sens de nos objectifs et de nos valeurs.

Cette dynamique n’est pas uniquement liée à l’accréditation, elle est motivée par un besoin de l’ensemble du personnel de ne pas perdre de vue l’essentiel : le patient ,et ceci malgré tous les protocoles et procédures qui guident nos actions.

CONCLUSION

En conclusion et en réponse à notre question de départ, nous constatons que l’accréditation et les actions qui en découlent cadrent parfaitement avec les  objectifs du projet de soin .

N’oublions pas  que tout ce travail représente un investissement important en temps et en énergie pour ces groupes de travail, même s’ils sont  basés sur le volontariat .

Mais tout ce temps consacré à améliorer la Qualité de nos services, ne vient-il pas amputer le temps passé auprès du patient ?

A nous d’être vigilants et de trouver le bon équilibre !

►Subvenir aux besoins physiques et psychologiques de la personne en situation de handicap


►Préserver la qualité de vie et l’améliorer


►Informer le patient sur ses droits et ses devoirs
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►Réeduquer


►Accompagner la personne dans son projet de vie pour favoriser l’autonomie et l’indépendance


►Eduquer afin de prévenir l’apparition des complications


►L’aider à s’adapter aux séquelles irréversibles
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►Réinsertion sociale, familiale et professionnelle ou scolaire
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